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(54)  Profilé  de  fermeture  munis  d'ailes  souples  anti-pénétration  de  poudre 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  profilé  de 
fermeture  de  type  femelle  pour  emballage  refermable, 
caractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte  sur  le  sommet  des 
éléments  (12,  14)  composant  le  profilé  femelle  (10),  des 

ailes  souples  (16,  18)  qui  interdisent  ou  limitent  la  pé- 
nétration  de  produit  particulaire  dans  le  profilé  femelle 
(10),  tout  en  autorisant  l'insertion  d'un  profilé  mâle  (20) 
complémentaire  dans  ledit  élément  femelle  (10). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  le  domaine  des 
profilés  de  fermeture  pour  emballages,  notamment  sa- 
chets  refermables. 

On  a  déjà  proposé  de  nombreux  types  de  profilés 
à  cette  fin. 

Des  exemples  de  tels  profilés  sont  décrits  dans  les 
documents  EP-A-  384588,  US-A-4731  91  1  ,  EP-A- 
0516393,  US-A-5065899,  EP-A-0621197,  US-A- 
4246288. 

Les  profilés  les  plus  simples  sont  constitués  d'une 
paire  de  profilés  complémentaires  :  l'un  mâle,  l'autre  fe- 
melle  adapté  pour  recevoir  le  profilé  mâle  précité. 

Les  profilés  connus  donnent  généralement  satis- 
faction. 

Cependant,  il  est  parfois  constaté  que  le  produit 
contenu  dans  le  sachet  pénètre  dans  le  profilé  femelle 
-  soit  lors  du  remplissage  initial  du  sachet,  soit  lors  d'un 
retrait  ultérieur  partiel  du  produit  -  et  perturbe  ainsi  l'en- 
gagement  initial  ou  le  réengagement  ultérieur  des  pro- 
filés.  Cette  pénétration  gênante  du  produit  est  particu- 
lièrement  important  dans  le  cas,  de  produit  particulaire, 
notamment  pour  du  produit  pulvérulent. 

Le  document  DE-2602323  se  préoccupe  d'éviter  la 
pénétration  de  poussière  dans  un  profilé  femelle.  Pour 
cela,  il  propose  diverses  solutions.  Dans  un  premier 
temps,  il  propose  une  liaison  susceptible  de  rupture  ou 
un  contact  entre  deux  bords  adjacents  de  structures 
concaves  définissant  le  profilé  femelle  (voir  figures  1  à 
3,  8,  9).  Ensuite,  le  document  DE-2602323  propose 
d'adjoindre  des  ailes  souples  au  niveau  du  contour 
d'ouverture  du  profilé  femelle,  au  niveau  du  bord  interne 
des  éléments  composant  le  profilé  femelle. 

Il  en  résulte  que  selon  le  document  DE-2602323, 
les  ailes  souples,  en  combinaison  avec  la  géométrie 
d'ouverture  définie  dans  les  éléments  composant  le  pro- 
filé  femelle,  forment  un  entonnoir  pour  un  produit  parti- 
culaire  de  sorte  que  la  disposition  décrite  dans  le  docu- 
ment  DE-2602323  présente  une  efficacité  limitée. 

Le  document  US-4020884  concerne  un  problème 
très  différent.  En  effet,  ce  document  se  préoccupe  d'in- 
terdire  un  engagement  prématuré  de  deux  profilés  de 
fermeture.  Pour  cela,  le  document  US-4020884  propo- 
se  une  liaison  susceptible  de  rupture  entre  les  bords  in- 
ternes  de  deux  éléments  formant  profilés  de  fermeture. 

La  présente  invention  a  pour  but  d'éliminer  cet  in- 
convénient. 

Ce  but  est  atteint  dans  le  cadre  de  la  présente  in- 
vention  grâce  à  un  profilé  de  fermeture  de  type  femelle 
pour  emballage  refermable,  caractérisé  par  le  fait  qu'il 
comporte  sur  le  sommet  des  éléments  composant  le 
profilé  femelle,  des  ailes  souples  qui  interdisent  ou  limi- 
tent  la  pénétration  de  produit  particulaire  dans  le  profilé 
femelle,  tout  en  autorisant  l'insertion  d'un  profilé  mâle 
complémentaire  dans  ledit  élément  femelle,  lesdites 
ailes  souples  convergent  en  éloignement  de  la  bande 
support  dudit  profilé  et  en  direction  de  leurs  extrémités 

libres. 
D'autres  caractéristiques,  buts  et  avantages  de  l'in- 

vention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  dé- 
taillée  qui  va  suivre,  et  en  regard  du  dessin  annexé,  don- 

5  né  à  titre  d'exemple  non  limitatif  et  sur  lequel  :  -  la  figure 
unique  annexée  représente  schématiquement,  vue  en 
coupe,  une  paire  de  profilés  complémentaires  confor- 
mes  à  la  présente  invention. 

On  aperçoit  sur  cette  figure,  deux  profilés 
10  complémentaires  :  l'un  femelle  10,  l'autre  mâle  20,  sus- 

ceptibles  d'engagement/dégagement  sucessifs  pour 
permettre  respectivement  la  fermeture  et  l'ouverture 
d'un  emballage  associé. 

Ces  profilés  10,  20  peuvent  être  venus  d'extrusion 
15  avec  un  film  formant  l'emballage,  ou  encore  être  solidai- 

res  de  bandes  respectives  11,  21  conçues  pour  être 
fixées  par  tous  moyens  appropriés  par  exemple  par 
thermosoudure,  sur  un  tel  film. 

Selon  la  représentation  de  la  figure  annexée,  le  pro- 
20  filé  femelle  1  0  comprend  deux  éléments  12,14  généra- 

lement  plans,  parallèles  entre  eux  et  orthogonaux  à  la 
bande  11,  munis  à  proximité  de  leur  sommet  et  sur  leur 
surface  interne  de  nervures  en  saillie  respectives  1  3,  1  5, 
convergents  en  direction  de  la  bande  11  et  formant  un 

25  contour  d'ouverture  concave  pour  le  profilé  femelle  10. 
Ce  profilé  mâle  20  comporte  lui  un  élément  de  base 

22  généralement  plan  et  orthogonal  à  la  bande  21  ,  qui 
comporte  au  niveau  de  son  sommet  une  protubérance 
symétrique  et  effilée  23  adaptée  pour  pénétrer  dans 

30  l'élément  femelle  10  et  venir  en  prise  avec  les  nervures 
13,  15. 

Bien  entendu,  la  géométrie  des  profilés  10,  20  re- 
présentée  sur  la  figure  annexée  n'est  donnée  qu'à  titre 
d'illustration  non  limitative.  La  présente  invention  s'ap- 

35  plique  à  tous  types  de  profilés  femelles  et  mâles  com- 
plémentaires. 

Selon  l'invention  comme  on  le  voit  sur  la  figure  an- 
nexée,  le  profilé  femelle  10  est  muni  sur  le  sommet  des 
éléments  12,  14,  d'ailes  souples  16,  18  qui  interdisent 

40  ou  limitent  la  pénétration  de  produit  particulaire  dans  le 
profilé  femelle  1  0,  tout  en  autorisant  l'insertion  du  profilé 
mâle  complémentaire  20. 

Ces  ailes  souples  16,18  sont  de  préférence  venues 
d'extrusion  avec  le  profilé  femelle  1  0.  Cependant,  en  va- 

45  riante,  lesdites  ailes  souples  16,  18  peuvent  être  rap- 
portées,  par  exemple  thermosoudées,  sur  le  sommet 
des  éléments  12,  14. 

Les  ailes  souples  16,18  sont  placées  sur  l'extérieur 
de  la  chambre  interne  du  profilé  femelle  10  en  regard 

so  du  contour  d'ouverture  de  celui-ci. 
Elles  convergent  en  éloignement  de  la  bande  sup- 

port  11  et  en  direction  de  leurs  extrémités  libres. 
Les  ailes  souples  16,  18  sont  de  préférence  symé- 

triques  par  rapport  au  plan  médian  d'ouverture  du  profilé 
55  femelle  10.  Cependant  cette  condition  n'est  pas  toujours 

impérative. 
Les  ailes  souples  16,  18  sont  effilées  en  direction 

de  leur  extrémité  libre. 
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3  EPO! 

Elles  forment  globalement  en  combinaison  un  diè- 
dre  convexe  particulièrement  adapté  pour  interdire  la 
pénétration  de  poudre,  par  glissement  du  produit  pulvé- 
rulent  sur  leur  surface  externe.  A  titre  d'exemple  non  li- 
mitatif,  au  repos  les  ailes  souples  16,  18  ont  une  incli- 
naison  moyenne  de  l'ordre  de  20°  par  rapport  à  la  bande 
support  10  et  l'intervalle  entre  les  extrémités  libres  des 
ailes  souples  16,  18  est  au  maximum  de  l'ordre  de  0,2 
mm. 

L'homme  de  l'art  comprendra  cependant  aisément 
que  les  ailes  souples  16,  18  ne  perturbent  aucunement 
l'engagement  du  profilé  mâle  20,  puisqu'elles  s'effacent 
élastiquement  lors  de  cet  engagement. 

Bien  entendu,  la  présente  invention  n'est  pas  limi- 
tée  au  mode  de  réalisation  qui  vient  d'être  décrit,  mais 
s'étend  à  toutes  variantes  conformes  à  son  esprit. 

En  particulier,  comme  indiqué  précédemment  l'in- 
vention  n'est  pas  limitée  à  la  géométrie  des  profilés  il- 
lustrés  sur  la  figure  annexée. 

L'invention  peut  par  exemple  s'appliquer  à  des  pro- 
filés  comprenant  sur  une  même  bande,  plusieurs  profi- 
lés  femelles  complémentaires  munis  chacun  d'ailes 
souples  16,  18  ou  encore  à  des  profilés  complémentai- 
res  en  regard  10,  20,  formés  tous  deux  de  type  femelle 
et  munis  chacun  d'ailes  souples  16,  18. 

Revendications 

1  .  Profilé  de  fermeture  de  type  femelle  pour  emballage 
refermable,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte  sur 
le  sommet  des  éléments  (12,  14)  composant  le  pro- 
filé  femelle  (10),  des  ailes  souples  (16,  18)  qui  in- 
terdisent  ou  limitent  la  pénétration  de  produit  parti- 
culaire  dans  le  profilé  femelle  (10),  tout  en  autori- 
sant  l'insertion  d'un  profilé  mâle  (20)  complémen- 
taire  dans  ledit  élément  femelle  (10),  lesdites  ailes 
souples  (16,  18)  convergent  en  éloignement  de  la 
bande  support  (11)  dudit  profilé  (10)  et  en  direction 
de  leurs  extrémités  libres. 

2.  Profilé  selon  la  revendication  1,  caractérisé  par  le 
fait  que  les  ailes  souples  (16,  18)  sont  symétriques 
par  rapport  à  un  plan  médian  d'ouverture  du  profilé 
femelle  (10). 

3.  Profilé  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  les  ailes  souples  (16,  18)  sont 
effilées  en  direction  de  leur  extrémité  libre. 

4.  Profilé  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  les  ailes  souples  (16,  18)  for- 
ment  un  dièdre  convexe. 

5.  Profilé  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  les  ailes  souples  (16,  18)  sont 
venues  d'extrusion  avec  le  profilé  femelle  (10). 
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6.  Profilé  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  les  ailes  souples  (16,  18)  sont 
rapportées  sur  le  profilé  femelle  (10). 
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